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I. LES PARTIES 

1. Le sieur Seka ATSIN THIERRY (ci-après dénommé (« le Requérant ») est un 

ressortissant de la République de Côte d’Ivoire, il allègue la violation des ses 

droits du fait du mauvais traitement dans le milieu carcéral et du fait de 



violation des principes édictés par la charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples ainsi que le droit international 

2. La Requête est dirigée contre la République de Côte-d'Ivoire (ci-après 

dénommée « Etat défendeur »), qui est devenue partie à la Charte africaine 

des droits de l'homme et des peuples (ci-après désignée, la « Charte »), le 31 

mars 1992 et au Protocole relatif à la Charte portant création d'une Cour 

africaine des droits de l'homme et des peuples (ci-après désigné « le Protocole 

»), le 25 janvier 2004. L'État défendeur a également déposé, le 23 juillet 2013, 

la déclaration prévue à l'article 34(6) du Protocole (ci-après désignée « la 

Déclaration ») par laquelle il accepte la compétence de la Cour pour recevoir 

les requêtes émanant des individus et des organisations non 

gouvernementales ayant le statut d'observateur auprès de la Commission 

africaine des droits de l'homme et des peuples. Le 29 avril 2020, l'Etat 

défendeur a déposé auprès du Président de la Commission de l'Union 

africaine l'instrument de retrait de ladite Déclaration. La Cour a jugé que ce 

retrait n'a aucun effet, ni sur les affaires pendantes, ni sur les nouvelles 

affaires dont elle a été saisie avant l'entrée en vigueur du retrait un (1) an 

après son dépôt, soit le 30 avril 2021. 

  

II.OBJET DE LA REQUÊTE  

A. Faits de la cause  

 

3. Il ressort de la Requête introductive d'instance que le Requérant a été accusé 

et condamné pour attentat à la pudeur avec violences à une peine 

d'emprisonnement ferme en première instance et aggravée après appel du 

procureur général contre ce jugement de 5 ans sans avocat par le tribunal de 

première instance d'Abidjan en date du 16/11/2015. 

4. Le procureur général a fait appel de cette condamnation à son égard, au 

niveau de la cour d'appel. 02/02/2016, rendu par la deuxième chambre 

correctionnelle de la cour d'appel d'Abidjan plateau après son interpellation, a 

déclaré ne pas reconnaitre les faits; 

5. Le Requérant relève que « pour des raisons indépendantes de sa volonté », il 

n'a pas formé de pourvoi en cassation contre l'arrêt de la Cour d'appel 

d'Abidjan, puisque, n'ayant pas bénéficié de l'assistance d'un avocat, il en 

ignorait l'existence. Il ajoute qu'en tout état de cause, l'exercice du pourvoi « 

serait sans succès dans l'ordre juridique et judiciaire actuel de l'Etat mis en 

cause » 

B. Violations alléguées :  



6. Le Requérant allègue la violation du droit à un procès équitable, en 

Particulier : 

I. Le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte violant 

les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions, 

les lois, règlements et coutumes en vigueur, protégé par l'article 7(1)(a) de la 

Charte : 

II. Le droit à la défense, protégé par l'article 7 (1)(c) de la Charte, y compris, le 

droit à l’assistance judiciaire et le respect du principe du contradictoire  

III. Le droit à un jugement motivé, protégé par l'article 7(1) de la Charte 

IV. Le respect du principe de la proportionnalité de la peine, prévu par l'article 

15(1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-après 

désigné “PIDCP”)  

V. Le droit à l'égalité des armes. 

VI. Le droit à la protection de la dignité d'une personne emprisonnée protégé par 

l'article 10 alinéa 1 du pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

VII. Le droit à un recours effectif protégé par l’article 8 de la DUDH du 10 

décembre 1948.  

III.DEMANDES DES PARTIES  

7. Le requérant demande à la cour d’ordonner les mesures suivantes : 

I. La grâce présidentielle 

II. la commutation en bonne et due forme de sa peine d'emprisonnement de 5 ans 

ferme, en une peine d'emprisonnement moins lourde  

III. une libération conditionnelle  

IV. un règlement amiable. 

V. une indemnisation financière du préjudice subi, en raison des décisions judiciaires 

iniques qui ont été prononcées à son égard : 

 

I. (Frais engagés pour les honoraires des avocats dus sans recouvrement : 2 millions F) 

II. (Des frais et des honoraires dus aux avocats pour la poursuite de la procédure : 10 

millions F) 

III. (Prise en charge médicale spécifique : 10 millions F) 


